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Monsieur le Directeur Central, Mesdames, Messieurs, 
 
En préambule de ce CTR DIRISI, permettez-nous Mon Général, au nom de FO DEFENSE 
de vous adresser un satisfecit pour le dialogue social franc et direct que vous avez 
entretenu tout au long de votre mandat. Votre détermination sans faille à ouvrir toute la 
palette des emplois de la DIRISI au personnel civil est à souligner, au même titre que votre 
combat pour son recrutement ou encore la mise en place des parcours professionnels. Le 
niveau de compréhension de nos revendications toujours orientées à élever le débat et les 
objectifs, a été un gage de qualité d’échanges mutuels productifs qu’il reviendra à votre 
successeur de poursuivre, maintenir, voire améliorer. En effet, la future instance du comité 
social d’administration sera le creuset de tous les sujets dimensionnants pour l’avenir des 
DIRISIENS. 
Aussi, FO DEFENSE, souhaite que ce niveau de dialogue social perdure au-delà de votre 
mandat pour servir pleinement les intérêts communs de la DIRISI et des personnels civils 
qui la composent.  
 
Avant d’aborder l’ordre du jour, FO DEFENSE se doit de porter à votre connaissance les 
points suivants :  
 
Les remontées terrains font état d’un manque de pourvoi des DRH d’armées alors que la 
cible en recrutement de personnels civils est difficilement atteinte. Ces constats combinés 
induisent une situation RH critique, à laquelle viennent s’ajouter des irritants déjà constatés 
lors des enquêtes sociologiques et pouvant mener au final à des situations de RPS : 
 

o Le projet FRENETIC n’est pas à la hauteur des espérances des techniciens. En 
effet, les droits d’administration sont distribués à minima. 

 
o Les échéances calendaires, de plus en plus fréquentes et rapprochées, obligent les 

personnels à déroger aux procédures mises en place. Les outils type DIADEME, 
bien que facilitateurs dans les opérations courantes, ne permettent pas de répondre 
aux exigences impérieuses fixées par la DIRISI. Le renouvellement des Tokens et 
ses rebondissements en sont un exemple qui génère une forte pression sur les 
équipes techniques contraintes de respecter l’échéance du 5 juillet, tout en utilisant 
des procédures d’antan (fichiers Excel). 

 
o L’hypothèse selon laquelle des missions techniques pourraient être abandonnées 

au profit du faire-faire en raison du manque croissant de ressources humaines 
inquiète les personnels. FO DEFENSE ne saurait admettre cette démarche. 
Atteindre les objectifs de recrutement, en priorité par la voie du statut, demeure la 
seule solution possible. 
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Si on se rapporte à l’ordre du jour, à propos du e-vote, les moyens INTERNET, sous la 
responsabilité des formations administratives et soutenus par la DIRISI, seront 
probablement sollicités. FO DEFENSE redoute un pic d’activité à marche forcée lié à la 
mise en place d’équipements supplémentaires et/ou au maintien en condition des points 
d’accès existants.  
 
Ces quelques exemples mis bout à bout contribuent à amener graduellement des situations 
de mal être au travail. 
 
Ressources humaines 
 
FO DEFENSE regrette que les enchaînements rapprochés des différents concours et 
examens professionnels ne permettent pas aux lauréats de se positionner sur les postes 
proposés. Cette situation pénalise le recrutement et diminue les chances de fidélisation 
des personnels au sein de la DIRISI. 
 
Au regard des chiffres du recrutement arrêtés au 20 mai, FO DEFENSE défend de nouveau 
l’idée qu’un concours exceptionnel d’accès au corps des ICD ouvert aux TSEF permettrait 
de promouvoir des agents du sérail sur des fonctions et des postes qu’ils connaissent et 
maîtrisent. Dans la même démarche, pour les emplois de niveau II, FO DEFENSE 
revendique la mise en œuvre de l’examen professionnel d’accès au grade de TSEF2 pour 
les ATMD. 
 
Lors de la CAP des ICD, la DRH-MD n’a apporté aucune précision sur les modalités de 
mise en œuvre de la majoration de l’IFSE pour les ICD de la filière SIC recrutés après le 
1er janvier 2017.  
FO DEFENSE réitère sa revendication d’appliquer cette majoration à l’ensemble du corps 
des ICD. 
 
Pour finir, lors du prochain CTM, sera abordé la création du statut de directeur territorial du 
MINARM. La DIRISI a-t-elle été force de proposition sur ce sujet ? Dans l’affirmative, quel 
est le volume et quels sont les emplois concernés ? 
 
Mon Général, Mesdames, Messieurs merci de votre attention. 
 
 

Le Kremlin Bicêtre, le 14 juin 2022 
 


